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La Fondation Crédit Agricole Brie Picardie soutient                      
sept initiatives favorisant l’accès à la santé, au logement et à la mobilité 

 
 
Ce mercredi 27 novembre, sept associations ont été mises en lumière par la Fondation 
d’entreprise Crédit Agricole Brie Picardie lors d’un évènement organisé autour de son dernier 
appel à projets « Santé, Logement, Mobilité : imaginons les solutions de proximité pour mieux 
vivre sur notre territoire ». 
 
 
Ouvert aux organismes d’intérêt général éligibles au mécénat, cet appel à projets, lancé entre le 3 juin et 
le 12 juillet 2024, avait pour ambition de soutenir les initiatives localisées dans l’Oise, la Somme et la 
Seine-et-Marne, encourageant l’accès à la santé, au logement et à la mobilité au bénéfice du plus grand 
nombre, notamment aux populations en position de fragilité économique, sociale, géographique, 
éducative, ou de santé.  
 
Près de cinquante candidatures ont été déposées et analysées sur leur caractère innovant, leur ancrage 
local et l’impact de leur action en nombre de bénéficiaires et en durabilité. Les critères principaux de 
sélection ont porté sur la mise en place de démarches collectives territoriales, engageant plusieurs autres 
acteurs locaux. 
 
Sept lauréats ont été désignés par le jury pour bénéficier d’une enveloppe globale de 145 000 €, répartie 
en fonction des besoins de chaque association. Les collaborateurs et les administrateurs du Crédit 
Agricole Brie Picardie ont également été invités à voter pour leur projet « coup de cœur », permettant au 
gagnant d’obtenir un accompagnement par un cabinet de conseil en mécénat, d'une valeur de 5 000 €.  
 
 
• L’association Espoir 80 (coup de cœur des collaborateurs et administrateurs du Crédit 

Agricole Brie Picardie) œuvre, avec son projet « Bien vieillir ensemble avec des troubles 
psychiques » pour la création d’un habitat inclusif à Amiens à destination des personnes vieillissantes 
et souffrant de troubles psychiques. Avec le soutien de la Fondation, elle mènera un programme 
permettant la fluidité du changement d’habitat et la coordination des accompagnements sanitaires et 
sociaux en engageant les futurs habitants dans la conception de ce projet. Nombre de bénéficiaires : 
20 personnes localisées sur le département de la Somme. 
 

• L’association Réseau Eco Habitat (60) lutte, à travers son projet « 1 Digne Toit ! », contre la 
précarité énergétique en effectuant des travaux de rénovation énergétique sur des logements 
détenus par des familles en difficulté économique et des propriétaires d’habitats considérés comme 
indécents. Grâce à l’appui d’un réseau de bénévoles de proximité, formé par l’association et plusieurs 
entreprises locales, les familles sont soutenues lors de toutes les étapes de leur projet pendant 18 
mois en moyenne. Nombre de bénéficiaires : 24 familles sur le département de l’Oise. 
 

• L’association La Nouvelle Forge (80) renforcera, avec le projet « Appartement de transition », son 
accompagnement de personnes en détresse sociale et psychique, vivant dans des habitations 
insalubres et encombrées, en les logeant dans un appartement durant le désencombrement et le 
nettoyage de leur habitat. Ce dispositif thérapeutique facilitera la prise en charge de leurs troubles 
par les institutions et améliorera leurs conditions de vie. Nombre de bénéficiaires : 35 personnes sur 
le département de la Somme. 
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• L’ESAT La Pyramide, localisé à Ozoir-la-Ferrière (77) et géré par la Fondation Ellen Poidatz, 

complètera son dispositif « Emulation : Mobilité en AMI » visant à favoriser la transition de ses 
salariés en situation de handicap vers le milieu ordinaire de travail, en facilitant leurs déplacements. 
L’ESAT financera des évaluations sur les capacités de conduite des salariés, leur proposera un 
accompagnement à la conduite sécurisée grâce à l’aménagement d’un véhicule en double pédalier 
et leur permettra de passer le permis AM (conduite de cyclomoteurs et de voiturettes). Nombre de 
bénéficiaires : 20 personnes. 

 
• L’association Synapse 3i (80) développera l’activité de son « auto-école sociale et solidaire », 

ouverte en juin 2024, visant à faciliter l’accès au permis de conduire de ses salariés en insertion, ou 
de toute personne en situation de précarité. Avec le soutien de la Fondation, elle pourra acquérir un 
deuxième véhicule pour accompagner davantage de personnes à l’examen du permis B et proposer 
la formation B78 (passage de la boîte automatique à la boîte manuelle) et le permis AM (conduite de 
cyclomoteurs et de voiturettes). Nombre de bénéficiaires : entre 100 et 200 personnes. 
 

• Le Centre Social Rural de Guiscard (60) renforcera son projet « Prévenir le non-recours aux soins 
gynécologiques des femmes en ruralité » ayant pour objectif de faciliter l’accès aux bilans de santé 
gynécologiques des femmes vivant en zone rurale et de les sensibiliser sur l’importance d’un suivi 
médical régulier. En 2025, cet organisme a pour ambition d’établir une action d’envergure sur le Pays 
Noyonnais. En mobilisant des professionnels sur plusieurs jours, de nombreuses femmes pourront 
bénéficier, sur place, d’un bilan de santé gynécologique. Nombre de bénéficiaires : 200 personnes. 
 

• L’association Les PEP Grand Oise (60) déploiera son « Dispositif d’Accompagnement à la mise en 
Mouvement des Adolescents dans leur Environnement » auprès des jeunes collégiens et lycéens 
souffrants de refus scolaire anxieux sur le département de l’Oise. Ce programme allie lutte contre 
l’échec scolaire et prévention en santé mentale. Il engage également les jeunes en les rendant 
pleinement acteurs de leur parcours de soin, aux côtés de leur famille et de leurs enseignants. 
Nombre de bénéficiaires : 30 personnes. 

 

 
 
 
A propos de la Fondation d’entreprise Crédit Agricole Brie Picardie 
Créée fin 2020, la Fondation d’entreprise Crédit Agricole Brie Picardie a pour vocation de faire rayonner les valeurs de 
proximité et de solidarité portées par le Crédit Agricole Brie Picardie. Elle a pour champ d’action les départements de la 
Seine-et-Marne, de l’Oise et de la Somme ainsi que les communes de Gisors, d’Etrepagny et de Puiseaux à l’image de 
son fondateur. Elle peut intervenir exceptionnellement sur des projets limitrophes à son territoire si ceux-ci ont des 
retombées majeures en Brie Picardie. La Fondation CA Brie Picardie s’attache à répondre aux besoins de ces territoires 
et de leurs habitants. 

A propos du Crédit Agricole Brie Picardie 
Le Crédit Agricole Brie Picardie accompagne plus d’un million de clients et 433 000 sociétaires avec une gamme de 
produits et services financiers adaptée à tous : particuliers, entreprises et professionnels, agriculteurs, institutions, 
collectivités publiques et associations. Grâce à un réseau plus de 206 agences réparties sur les trois départements de la 
Seine-et-Marne, de l’Oise et de la Somme, chacun peut bénéficier d’une expertise de proximité et des conseils 
personnalisés de près de 2 943 collaborateurs. 
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